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                                                         INVITATION JOURNEE FORMATION 13.05.22 à la   
                                             DREAL GRAND EST à STRASBOURG de 09h15 à 16h45 
                                             TOUS LES ASPECTS DE LA GEOTHERMIE 
                                              
    

 
 

 

Chers collègues,  

Nous allons nous retrouver en présentiel le VENDREDI 13 mai 2022 à la DREAL GRAND EST à 
Strasbourg, 14 Rue du Bataillon de Marche 24. 

Les dispositions sanitaires seront celles en vigueur à ce moment-là. Elles ne peuvent pas être données 
actuellement car les consignes sont très évolutives et il s’agit de se renseigner de ce qui est à appliquer au 
niveau des séminaires sur le site gouvernemental : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus. La 
guerre n’est pas finie. 

Merci de compléter pour le 04 mai au plus tard (repas, accueil). 
Rappel pour les excusés, merci de me communiquer le motif succinct afin de pouvoir le prendre en 
compte dans notre tableau du suivi des formations. 
 
Le programme est le suivant : 
09h15 - 09h45: Emargement et café d'accueil 
09h45 - 11h00 : La géothermie profonde, la géothermie de surface 
11h00 - 11h15 : Pause 
11h15 - 12h15 : Les aspects réglementaires (notamment le nouveau code minier et la récente loi 
climat) 
12h30 - 13h30 : Repas 
13h30 - 14h45 : Sismicité et géothermie 
14h45 - 15h00 : Pause 
15h00 - 16h30 : La production de lithium et questions diverses 
16h30 - 16h45 : Conclusion de la journée par le Président CCERAM Jean-Dominique Monteil 
16h45 Fin de séance 
Pour les adhérents, cette séance est gratuite. 
Pour les non adhérents, une participation de 42 € est demandée pour les frais d’organisation, du café 
d’accueil et pour le repas. 

• Par virement à la CCERAM : IBAN FR76 1027 8032 2300 0205 5290 152 BIC CMCIFR2A, 
• Par chèque au nom de la CCERAM, au plus tard le jour de la formation à l'enregistrement à 9h15. 

(Paiement en liquide plus accepté). 

Le secrétaire se tient à votre disposition pour tout renseignements complémentaires souhaités. 
Au plaisir de vous revoir rapidement,  

Le secrétaire : 
Jean-Claude HILBERT 

 


